
 

SAD de ROUEN 

 

AVENANT AU 

DOCUMENT INDIVIDUEL DE PRISE EN CHARGE 

 

 

 

Date :  

 

 

ACCOMPAGNEMENT AIDES 

 

 

Le montant de la participation horaire à la charge du bénéficiaire est fixé à ………………. €. Il s’agit 

de la différence entre la prise en charge accordée par le financeur et le tarif horaire de référence.    

  

Le bénéficiaire ou son représentant légal reçoit chaque mois une facture à acquitter à terme échu. 

Les retards font l’objet de relance, sans réponse les sommes dues sont transmises au Trésor Public 

pour un recouvrement.  

  

Annexe au contrat établi et signé en double exemplaires, dont un remis à l’intéressé au plus tard 

dans les quinze jours suivants le début de la prise en charge.  

 

Fait à Rouen, le…………………………………………..   

Signatures  

  

M……………………………… Représentant du SAD   Caroline DUTARTE 

Ou son représentant légal                         Vice-Présidente du CCAS 

    

          

 




